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La présente note a pour objet d’apporter des précisions relatives à des préconisations sur le problème 
de la sédentarisation des gens du voyage sur des terrains non constructibles. Il nous est apparu 
opportun de développer de façon plus exhaustive les outils à la disposition des acteurs publics et 
notamment les communes pour maitriser au mieux les difficultés liées au phénomène de 
sédentarisation. 

I. Sur la sédentarisation des gens du voyage sur des terrains non 
constructibles 

Le Préfet de la Gironde a produit un vadémécum sur la problématique de la sédentarisation des gens 
du voyage sur des terrains constructibles et transmis par le Département. 

Sans préjudice de son contenu rappelé ci-après pour mémoire, il apparait aussi pertinent au titre des 
outils et plans d’action de relever d’autres situations propres à la sédentarisation des gens du voyage, 
mais aussi à l’égard d’une population, ne relevant pas de la communauté des « gens du voyage », mais 
de celle des « sans domicile fixe » enclins à occuper tant le domaine privé mais aussi le domaine public. 

Il est proposé d’ordonner les situations en identifiant les actions préventives et les actions curatives. 

Pour mémoire, le Schéma départemental d’accueil des gens du voyage dans le département de la 
Gironde a été approuvé par arrêté préfectoral du 24 octobre 2011.  

Le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées 
(PDALHDP) en Gironde a été approuvé par arrêté préfectoral le 16 mars 2017 (2017/2021). Ce 
PDALHPD, dans l'action 6 de l'axe I, préconise la production d'habitat adapté en direction des gens du 
voyage en voie de sédentarisation, en situation de mal logement et/ou cumulant des difficultés d'ordre 
économique et social (pages 40/41 du Plan). 

Ce Plan dispose également des mesures relatives à la « Maîtrise d’Œuvre Urbaine et Sociale » (MOUS) 
pour les communautés marginalisées dans le cadre de l’axe IV relatif à l’amélioration des conditions 
d’habitat (pages 77/78 du Plan) et de maintien dans le logement et des actions en faveur de l’accès 
aux droits par la domiciliation pour les personnes sans domicile stable (page 109/112 du Plan). En effet 
et depuis 2005, la MOUS départementale accompagnent à la sédentarisation des gens du voyage et 
constitue un dispositif qui y contribue fondé par sur décision conjoint du Département de la Gironde 
et de l’Etat.  

La sédentarisation de familles issues de la communauté gens du voyage représente un enjeu primordial 
dans le département qui compte près de 700 situations, recensées dans le SDAGV 2011-2017, relevant 
aussi bien de problématiques d’habitat en zone inconstructible, d’habitat précaire, d’occupation illicite 
de terrain ou d’ancrage sur les aires d’accueil. 

I.1 Les Actions Préventives 

I.1.1 Les demandes de raccordement aux réseaux 

La demande de raccordement aux réseaux (provisoires) ne souffre pas d’interdiction légale sauf à 
contrevenir aux règles d’urbanisme au sens de l’article L.111-6 du code de l’urbanisme1. 

                                                           
1 « En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une 
bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du 
code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à 
grande circulation. Cette interdiction s'applique également dans une bande de soixante-quinze mètres de part et 
d'autre des routes visées à l'article L. 141-19. » 
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Le vadémécum de la Préfecture rappelle à cet égard que la jurisprudence s’exerce au cas d’espèce au 
regard d’un but légitime qui devait être proportionné (intention d’installation réellement définitive, 
prévalence à l’espèce des règles d’urbanisme et de sécurité sur le droit à la vie privée et familiale). 

Préconisation préfectorale : rapprochement à faire avec les gestionnaires de réseaux. 

Ces appréciations peuvent conduire à opérer des viabilisations sans modifier les documents 
d’urbanisme. 

Il peut être rappelé pour mémoire les prescriptions du SDAGV 2011-2017 : 

- Il reste deux aires d'accueil de 12 places chacune à créer sur l'arrondissement de Langon, à 
Podensac et à Barsac. La mise en demeure du Préfet le 20 mars 2015 est restée sans suite.  

- Il est prescrit la réalisation d'une aire de grand passage d'une capacité de 50 places à définir 
sur les secteurs des CDC du Réolais en Sud Gironde, CDC Bazadais et CDC Sud Gironde. 

Cas de l’assainissement non collectif : 

Le Service Public de l’Assainissement Non Collectif informe et contrôle les installations 

d’assainissement non collectif. 

L.2224-8 du code général des collectivités territoriales 

« […] III. – Pour les immeubles non raccordés au réseau public de collecte, la commune assure le 
contrôle des installations d'assainissement non collectif. Cette mission consiste : 
1° Dans le cas des installations neuves ou à réhabiliter, en un examen préalable de la conception joint, 
s'il y a lieu, à tout dépôt de demande de permis de construire ou d'aménager et en une vérification de 
l'exécution. A l'issue du contrôle, la commune établit un document qui évalue la conformité de 
l'installation au regard des prescriptions réglementaires ; 
2° Dans le cas des autres installations, en une vérification du fonctionnement et de l'entretien. A l'issue 
du contrôle, la commune établit un document précisant les travaux à réaliser pour éliminer les dangers 
pour la santé des personnes et les risques avérés de pollution de l'environnement. 
Les modalités d'exécution de la mission de contrôle, les critères d'évaluation de la conformité, les 
critères d'évaluation des dangers pour la santé et des risques de pollution de l'environnement, ainsi que 
le contenu du document remis au propriétaire à l'issue du contrôle sont définis par un arrêté des 
ministres chargés de l'intérieur, de la santé, de l'environnement et du logement. 
Les communes déterminent la date à laquelle elles procèdent au contrôle des installations 
d'assainissement non collectif ; elles effectuent ce contrôle au plus tard le 31 décembre 2012, puis selon 
une périodicité qui ne peut pas excéder dix ans. 
Elles peuvent assurer, avec l'accord écrit du propriétaire, l'entretien, les travaux de réalisation et les 
travaux de réhabilitation des installations d'assainissement non collectif prescrits dans le document de 
contrôle. Elles peuvent en outre assurer le traitement des matières de vidanges issues des installations 
d'assainissement non collectif. 
Elles peuvent fixer des prescriptions techniques, notamment pour l'étude des sols ou le choix de la 
filière, en vue de l'implantation ou de la réhabilitation d'un dispositif d'assainissement non collectif. 
Les dispositifs de traitement destinés à être intégrés dans des installations d'assainissement non 
collectif recevant des eaux usées domestiques ou assimilées au sens de l'article L. 214-2 du code de 
l'environnement et n'entrant pas dans la catégorie des installations avec traitement par le sol font 
l'objet d'un agrément délivré par les ministres chargés de l'environnement et de la santé. » 
 

                                                           
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833121&dateTexte=&categorieLien=cid
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L.1331-11 du code de la santé publique 

« Les agents du service d'assainissement ont accès aux propriétés privées : […]  

2° Pour procéder à la mission de contrôle des installations d'assainissement non collectif prévue au III 
de l'article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales ; […] » 

I.1.2 Les documents d’urbanisme 

Si le vadémécum du Préfet de la Gironde met en exergue à bon droit les conséquences que peuvent 
avoir des modifications des documents d’urbanisme dans le cadre de régularisation du zonage en 
conseillant d’éviter toute modification (en rendant constructibles des terrains occupés à l’origine non 
constructibles) afin d’éviter l’ouverture de droits sur un bâti à l’origine illégal, il existe des alternatives 
à apprécier au cas par cas d’une part, sur des terrains constructibles, et d’autre part, sur des terrains 
en zones non constructibles (cf. ci-dessous II). 

I.1.3 Les ZAP et PPEANP  

ZAP (Zones Agricoles Protégées) et PPENAP (Périmètre de Protection des Espaces Agricoles et Naturels 
Périurbains) sont deux outils proposés par le législateur pour renforcer et pérenniser la protection du 
zonage agricole et naturel inscrit dans les documents d’urbanisme sans modifier les règles de 
constructibilité. 

I.1.3.1 La Zone Agricole Protégée 

La ZAP est un outil d’aménagement du territoire, de réflexion et de protection visant à mieux prendre 
en compte la vulnérabilité de certains espaces agricoles face à la périurbanisation et aux constructions 
de diverses natures. Mise en place en 1999 elle est un outil de protection du foncier agricole ; 

Selon le Code rural, une ZAP doit concerner des zones agricoles dont la préservation est d’intérêt 
général, en raison soit de la qualité de leur production, soit de leur situation géographique. 

Les ZAP constituent des servitudes d’utilité publique. Elles sont délimitées par arrêté préfectoral pris 
sur proposition ou après accord du conseil municipal des communes intéressées ou, le cas échéant, 
sur proposition de l'organe délibérant de l'établissement public compétent en matière de Plan Local 
d'Urbanisme ou en matière de Schéma de Cohérence Territoriale (Article L.112-2 du Code rural2).  

                                                           
2 L.112-2 du Code rural : Des zones agricoles dont la préservation présente un intérêt général en raison soit de la 
qualité de leur production, soit de leur situation géographique, soit de leur qualité agronomique peuvent faire 
l'objet d'un classement en tant que zones agricoles protégées. Celles-ci sont délimitées par arrêté préfectoral pris 
sur proposition ou après accord du conseil municipal des communes intéressées ou, le cas échéant, et après avis 
du conseil municipal des communes intéressées, sur proposition de l'organe délibérant de l'établissement public 
compétent en matière de plan local d'urbanisme ou de schéma de cohérence territoriale, après avis de la chambre 
d'agriculture, de l'Institut national de l'origine et de la qualité dans les zones d'appellation d'origine contrôlée et 
de la commission départementale d'orientation de l'agriculture et après enquête publique réalisée dans les 
conditions prévues au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. L'existence de parcelles boisées 
de faible étendue au sein d'une telle zone ne fait pas obstacle à cette délimitation.  
Tout changement d'affectation ou de mode d'occupation du sol qui altère durablement le potentiel agronomique, 
biologique ou économique d'une zone agricole protégée doit être soumis à l'avis de la chambre d'agriculture et 
de la commission départementale d'orientation de l'agriculture. En cas d'avis défavorable de l'une d'entre elles, 
le changement ne peut être autorisé que sur décision motivée du préfet.  
Le changement de mode d'occupation n'est pas soumis aux dispositions de l'alinéa précédent lorsqu'il relève d'une 
autorisation au titre du code de l'urbanisme et lorsque le terrain est situé à l'intérieur d'un plan d'occupation des 
sols rendu public ou approuvé ou d'un document d'urbanisme en tenant lieu.  
La délimitation des zones agricoles protégées est annexée au plan local d'urbanisme dans les conditions prévues 
à l'article L. 153-60 du code de l'urbanisme.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390353&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211468&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les ZAP sont délimitées « après avis de la Chambre d'Agriculture, de l'Institut National de l'Origine et 
de la Qualité dans les zones d'Appellation d'Origine Contrôlée et de la Commission Départementale 
d'Orientation de l'Agriculture et enquête publique » (Article L.112-2 du Code rral). L'arrêté préfectoral 
pris après consultation et enquête publique confère à la ZAP son opposabilité. En Gironde il existe une 
seule ZAP sur la commune de Sadirac.  

Pour tout renseignement complémentaire concernant les ZAP : 

Cf fiche pratique N° 15 dans le chapitre « la préservation et la valorisation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers » de la charte des espaces naturels, agricoles, forestiers et urbanisés de la 
Gironde d’octobre 2017 sur le site www.gironde.fr. 

 

  

                                                           
Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
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I.1.3.2 Le Périmètre de Protection des Espaces Agricoles et Naturels Périurbains 

Le Périmètre de Protection des Espaces Agricoles et Naturels Périurbains (PPEANP,..) est un outil 
élaboré pour protéger durablement les espaces agricoles et naturels afin de limiter l’étalement urbain. 
Il permet également la mise en place de projets de développement rural afin de pérenniser et de 
dynamiser l’activité agricole. 

Le département Rhône-Alpes est le département « pilote » sur ce type de protection. 

I.1.3.3 Tableau comparé ZAP / PPEANP 

 ZAP PPEANP 

Initiateur 
Préfet, communes, EP compétents en 
matière de SCoT ou de PLU 

Département, ou struture porteuse en 
matière de SCoT ou de PLU 

Outils  
Protection : servitude d’utilité publique, 
périmètre à vocation agricole, révisable 

Protection et mise en valeur : périmètre 
agricole ou naturel, programme d’action, 
intervention foncière 

Loi 
Loi d’orientation agricole du 09 juillet 
1999 

Loi sur le développement des territoires 
ruraux du 23 février 2005 

Articles  R112-1-4 du Code Rural 

L113-16 et R113-19 et R113-20 du Code 
de l’Urbanisme (modification des textes 
par décret 28/12/2015 modifiant le code 
de l’urbanisme 

Espaces concernés  

Zones agricoles dont la préservation 
présente un intérêt général en raison de 
la qualité de leur production, de leur 
situation géographique ou de leur qualité 
agronomique 

Zones agricoles ou naturelles avec forte 
valeur agricole ou environnementale mais 
vulnérables face à la pression urbaine. 

Approbation  

Par arrêté préfectoral après accord des 
communes concernées, avis de la 
Chambre d’agriculture, de l’INAO 
(Institut national de l’origine et e la 
qualité) s’il y a lieu, de la CDOA 
(Commission Départementale 
d’Orientation Agricole) et enquête 
publique 

Par délibération du Conseil 
Départemental, de la structure porteuse 
du SCoT après accord des collectivités 
concernées compétentes en urbanisme, 
avis du SCoT, de la Chambre d’agriculture 
et enquête publique. 

Durée  
Indéterminée, sauf si procédure de 
révision  

Indéterminée, sauf si procédure de 
révision 
S’exerce principalement dans le cadre de 
plans d’actions pluriannuels et pluri 
partenariaux 

Révision pour 
diminution des 
surfaces protégées  

Par arrêté préfectoral après avis de la 
Chambre d’agriculture et de la CDOA 

Par décret interministériel 

Relation aux 
documents 
d’urbanisme 

La ZAP crée une servitude qui impose aux 
documents d’urbanisme un rapport de 
conformité. 
Le règlement des zones agricoles et 
naturelles perdure 

Le PPEANP s’impose (rapport de 
conformité) aux documents d’urbanisme 
dans la mesure où les terrains compris 
dans son périmètre ne peuvent être classés 
en zone U ou AU lors d’une révision. 
Le zonage confère un droit de préemption 
au nom du Département par les SAFER ou 
les établissements publics fonciers. 

 

En Gironde, il existe un seul PPEANP sur la vallée maraîchère des Jalles, sur le territoire de la métropole 
bordelaise. 
Pour tout renseignement complémentaire concernant les PEANP :  
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Cf fiche pratique N° 15 dans le chapitre « la préservation et la valorisation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers » de la charte des espaces naturels, agricoles, forestiers et urbanisés de la 
Gironde d’octobre 2017 sur le site www.gironde.fr. 

I.1.4 Le droit de préemption 

 Le droit de préemption urbain 

Le droit de préemption urbain (DPU) conformément aux articles L. 211-13 et L. 211-2 du code de 
l’urbanisme est encadré et s’exerce notamment en zone U et AU. Ainsi, la commune ou les EPCI sont 
compétents de plein droit en matière de DPU dès lors qu’en application de leurs statuts ils sont 
compétents en matière d’élaboration des documents d’urbanisme incluant les PLU et les SCOT. Le code 
général des collectivités territoriales dispose de la compétence du maire par délégation du conseil 
municipal sur le fondement de l’article L.2122.-224. 

Cet encadrement ne permet pas d’agir en droit de préemption sur des zones non constructibles. 

 Le droit de préemption de la SAFER (société d’aménagement foncier et d’établissement 
rural) 

Le droit de préemption de la SAFER est encadré par les articles L.143-1 à L143-16 du code rural. Il peut 
s’exercer uniquement pour un motif agricole (projet agricole avéré). 

Prévenue en amont des cessions par les notaires, l’exercice de ce droit est un outil actif à mettre en 
œuvre par les territoires (cf. les préconisations de l’étude dans les cas d’espèce). 

I.2 Les Actions Curatives 

I.2.1 Recours à la police de l’eau 

Le Service Public de l’Assainissement Non Collectif (SPANC) informe et contrôle les installations 
d’assainissement non collectif en vertu de l’alinéa III de l’article L. 2224-8 du CGCT.  

Dans les cas de défaut d’installation d’un assainissement non collectif selon les préconisations du 
Service Public de l’Assainissement Non Collectif (SPANC), des autorités peuvent agir afin de mettre en 
conformité les installations : 

-  L’action de la police administrative  
 

Il existe un pouvoir de police administrative générale attribué au préfet de département (L 2215-1 du 
CGCT) ainsi qu’au maire au niveau communal. 

                                                           
3 « Les communes dotées d'un plan d'occupation des sols rendu public ou d'un plan local d'urbanisme approuvé 
peuvent, par délibération, instituer un droit de préemption urbain sur tout ou partie des zones urbaines et des 
zones d'urbanisation future délimitées par ce plan, dans les périmètres de protection rapprochée de prélèvement 
d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines définis en application de l'article L. 1321-2 du code de 
la santé publique, dans les zones et secteurs définis par un plan de prévention des risques technologiques en 
application de l'article L. 515-16 du code de l'environnement, dans les zones soumises aux servitudes prévues au 
II de l'article L. 211-12 du même code, ainsi que sur tout ou partie de leur territoire couvert par un plan de 
sauvegarde et de mise en valeur rendu public ou approuvé en application de l'article L. 313-1 lorsqu'il n'a pas été 
créé de zone d'aménagement différé ou de périmètre provisoire de zone d'aménagement différé sur ces 
territoires. »  
4 « 15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la 
commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien 
selon les dispositions prévues à l'article L. 211-2 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans 
les conditions que fixe le conseil municipal ; » 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815452&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815048&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815126&dateTexte=&categorieLien=cid
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Plus particulièrement, l’article L 2212-2 du CGCT définit l’objectif de la police municipale :  
« La police municipale a pour objet d’assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques. 
(…) ».  
 
Ainsi en cas de non-respect de la disposition suivante, le maire peut intervenir pour empêcher ou faire 
cesser une pollution qui risque d’avoir un impact pour la santé, l’environnement ou encore la salubrité 
publique. 
 
Eu égard à l’article L.1331-1-1 du Code de la santé publique : « II. - Le propriétaire fait procéder aux 
travaux prescrits par le document établi à l'issue du contrôle prévu au III de l'article L. 2224-8 du code 
général des collectivités territoriales, dans un délai de quatre ans suivant la notification de ce 
document. ». 
 
Si le propriétaire ne respecte pas les obligations édictées en vertu de l’article précité, la commune peut 
le mettre en demeure de procéder à ces travaux. A défaut, elle pourra procéder d’office, et aux frais 
du propriétaire, aux travaux indispensables à la mise en conformité en vertu de l’article L. 1331-6 du 
code de santé publique. 
En sus, en vertu de l’article L. 1331-11 du Code de la santé publique, les agents du service 
d'assainissement ont accès aux propriétés privées notamment pour procéder aux travaux suite à la 
mise en demeure de la commune. En cas d'obstacle mis à l'accomplissement de ces travaux par les 
agents, l'occupant est astreint au paiement de la somme définie à l'article L. 1331-8 du code de la santé 
publique :  
« Tant que le propriétaire ne s'est pas conformé aux obligations prévues aux articles L. 1331-1 à L. 1331-
7-1, il est astreint au paiement d'une somme au moins équivalente à la redevance qu'il aurait payée au 
service public d'assainissement si son immeuble avait été raccordé au réseau ou équipé d'une 
installation d'assainissement autonome réglementaire, et qui peut être majorée dans une proportion 
fixée par le conseil municipal ou (le conseil de la métropole de Lyon) dans la limite de 100 %. ». 
 
Cette amende sera recouvrée comme en matière de contributions directes (L. 1331-9 du Code de la 
santé publique).  
 
Ce contentieux relève de la compétence du juge administratif (article L. 214-10 du Code de 
l’environnement et article R312-7 du Code de justice administrative). 
 

- L’action de la police judiciaire 
 
Il ressort de l’article L.1312-1 du Code de la santé publique :  
 
« Sous réserve des dispositions des articles L. 1324-1, L. 1337-1, L. 1337-1-1, L. 1338-4 et L. 1343-1, les 
infractions aux prescriptions des articles du présent livre, ou des règlements pris pour leur application, 
sont recherchées et constatées par des officiers et agents de police judiciaire, conformément aux 
dispositions du code de procédure pénale, ainsi que par les agents mentionnés aux articles L. 1421-1 et 
L. 1435-7 ou des agents des collectivités territoriales habilités et assermentés dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d'Etat. A cet effet, ces fonctionnaires et agents disposent des pouvoirs et 
prérogatives prévus aux articles L. 1421-2 et L. 1421-3.   
Les procès-verbaux dressés par les agents mentionnés aux articles L. 1421-1 et L. 1435-7 ou des agents 
des collectivités territoriales mentionnés à l'alinéa précédent en ce domaine font foi jusqu'à preuve 
contraire.  
Les contraventions aux dispositions des règlements sanitaires relatives à la propreté des voies et 
espaces publics peuvent être également relevées par les agents spécialement habilités à constater par 
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procès-verbaux les contraventions aux dispositions du code de la route concernant l'arrêt ou le 
stationnement des véhicules. ». 
 
En vertu de l’article 16 du Code de procédure pénale le Maire et ses adjoints sont des officiers de police 
judiciaire habilités à dresser des procès-verbaux. Les agents du SPANC ne sont pas habilités à cette fin. 
 
Ils peuvent alors constater le non-respect de prescriptions techniques visant la protection de l’eau. 
L’article L. 1311-2 du code de la santé publique érige l’infraction relative à la violation des dispositions 
règlementaires sanitaire qui donne lieu à une amende forfaitaire. 
 
En cas de pollution de l’eau l’article L. 216-6 du Code de l’environnement sanctionne cette infraction 
de 75 000 € d’amende et 2 ans d’emprisonnement. 
 
En cas de pollution de l’eau une autre infraction est également érigée à l’article L.432-2 du code de 
l’environnement qui est punie de 18 000€ d’amende et 2 ans d’emprisonnement. 
 
Ce contentieux relève de la compétence du juge judiciaire (juge pénal et civil). 

Les actions précitées (police administrative et judiciaire) peuvent être simultanées, alternatives ou 
distinctes. 

I.2.2 L’AIT (arrêté interruptif de travaux) 

Le vadémécum du Préfet précité présente de façon exhaustive le dispositif propre aux arrêtés 
interruptifs de travaux. 

Les articles L.480-15 à L.480-16 du code de l’urbanisme disposent des infractions applicables en matière 
de construction, d’aménagements et de démolitions. 

Trois conditions sont requises à l’exercice d’un AIT : 

- Les travaux ne sont pas achevés ; 

                                                           
5 L.480-1 du code de l’urbanisme : « « Les infractions aux dispositions des titres Ier, II, III, IV et VI du présent livre 
sont constatées par tous officiers ou agents de police judiciaire ainsi que par tous les fonctionnaires et agents de 
l'Etat et des collectivités publiques commissionnés à cet effet par le maire ou le ministre chargé de l'urbanisme 
suivant l'autorité dont ils relèvent et assermentés. Les procès-verbaux dressés par ces agents font foi jusqu'à 
preuve du contraire. 
Les infractions mentionnées à l'article L. 480-4 peuvent être constatées par les agents commissionnés à cet effet 
par le ministre chargé de la culture et assermentés lorsqu'elles affectent des immeubles soumis aux dispositions 
législatives du code du patrimoine relatives aux monuments historiques, aux abords des monuments historiques 
ou aux sites patrimoniaux remarquables ou aux dispositions législatives du code de l'environnement relatives aux 
sites et qu'elles consistent soit dans le défaut de permis de construire, soit dans la non-conformité de la 
construction ou des travaux au permis de construire accordé. Il en est de même des infractions aux prescriptions 
établies en application des articles L. 522-1 à L. 522-4 du code du patrimoine. 
Lorsque l'autorité administrative et, au cas où il est compétent pour délivrer les autorisations, le maire ou le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ont connaissance d'une infraction 
de la nature de celles que prévoient les articles L. 480-4 et L. 610-1, ils sont tenus d'en faire dresser procès-verbal. 
Copie du procès-verbal constatant une infraction est transmise sans délai au ministère public. 
Toute association agréée de protection de l'environnement en application des dispositions de l'article L. 141-1 du 
code de l'environnement peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits constituant 
une infraction à l'alinéa 1er du présent article et portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs 
qu'elle a pour objet de défendre. 
La commune ainsi que l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme 
peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile, en ce qui concerne les faits commis sur leur territoire et 
constituant une infraction à l'alinéa premier du présent article. » 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815917&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845684&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832961&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832961&dateTexte=&categorieLien=cid
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- Les travaux constituent une infraction visée dans l’AIT, 
- Le juge pénal ne s’est pas encore prononcé sur cette infraction. 

Sur ce dernier point, on relèvera que le vadémécum du Préfet, s’il énonce justement les trois 
conditions susvisées, en fait une formulation contraire dans le développement (page 9 du document). 
A cet égard, la jurisprudence invoquée à l’appui confirme bien l’énonciation (la phrase de la page 9 
doit donc être corrigée)6. 

Ces dispositions ont été quelque peu modifiées par la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la 
liberté des créations, à l’architecture et au patrimoine et la loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 de 
modernisation de la justice du XXIème siècle. 

Le vadémécum précise, à très juste titre, que l’AIT peut être argué en outil d’actions (menace 
anticipative) dès lors que la viabilisation susciterait des vocations à de nouvelles installations en sus de 
celles pour lesquelles la viabilisation est opérée. 

II. Réflexion sur la lecture des documents d’urbanisme et leur éventuelle 
révision 

II.1 Les opportunités en zones constructibles : les terrains familiaux 

La loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage (dite loi Besson) 
a introduit une nouvelle disposition dans la code de l’urbanisme (L.443-3 alors) relative à l’installation 
de caravanes sur des terrains bâtis ou non bâtis en zones constructibles constituant l’habitat 
permanent de leurs utilisateurs : les terrains familiaux. 

Au terme de la Circulaire du 7 décembre 2003 (UHC/IUH1/26 no 2003-76), « les terrains familiaux, 
contrairement aux aires d’accueil, ne sont pas assimilables à des équipements publics. Ils correspondent 
à un habitat privé qui peut être locatif ou en pleine propriété. Réalisés à l’initiative de personnes 
physiques ou de personnes morales publiques ou privées, ces terrains familiaux constituent des 
opérations d’aménagement à caractère privé. » 

Une personne publique peut donc être à l’initiative de la création d’une opération d’aménagement en 
zone U ou AU sur des terrains constructibles. Si cette solution n’écarte pas le sujet du prix du foncier, 
les documents d’urbanisme peuvent signaler l’identification de telle zone. 

A cet égard, la Circulaire précitée dispose : 

« Conformément à l’article L. 121-1 du code de l’urbanisme, les POS et les PLU doivent notamment 
permettre la diversité urbaine et la mixité sociale dans l’habitat.  
Le projet de création d’un terrain familial, quel que soit son statut, doit se conformer au règlement du 
POS ou du PLU. Ainsi, la zone dans laquelle le projet est envisagé doit disposer d’une constructibilité 
suffisante pour autoriser les constructions « en dur » du projet ou de ses éventuelles évolutions futures. 
Les terrains familiaux seront localisés de préférence en périphérie d’agglomération, en zone U ou en 
zone AU, ou encore dans les secteurs constructibles des zones N des PLU délimités en application de 
l’article R. 123-8 du code de l’urbanisme. Dans le POS, les terrains familiaux peuvent être implantés en 

                                                           
6 CAA Paris, 26 février 1998, Mme Guedon, req. 95PA03298 : « Considérant qu'aux termes du 3ème alinéa de 
l'article L.480-2 du code de l'urbanisme : "Dès qu'un procès-verbal relevant l'une des infractions prévues à l'article 
L.480-4 a été dressé, le maire peut également, si l'autorité judiciaire ne s'est pas encore prononcée, ordonner par 
arrêté motivé l'interruption des travaux. » 
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zone U, NA ou dans les zones NB lorsqu’il en existe, ou encore dans les zones N disposant d’une 
constructibilité suffisante. » 
 
 
Suite à la modification du code de l’urbanisme par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015, 
les terrains familiaux sont définis à l’article L.444.1 du code de l’urbanisme dans un chapitre spécifique 
« Dispositions applicables aux terrains aménagés pour l'installation de résidences mobiles ou 
démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs ». 

« L'aménagement de terrains bâtis ou non bâtis, pour permettre l'installation de résidences 
démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs définies par décret en Conseil d'Etat 
ou de résidences mobiles au sens de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil 
et à l'habitat des gens du voyage, est soumis à permis d'aménager ou à déclaration préalable, dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. Ces terrains doivent être situés dans des secteurs 
constructibles. Ils peuvent être autorisés dans des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées, 
dans les conditions prévues à l'article L. 151-13. » 

Ces terrains familiaux se distinguent clairement des aires d’accueil des gens du voyage (cf. ci-dessous 
sur l’occupation du domaine public) en ce que ces dernières sont constitutives du domaine public. A 
cet égard, la loi Besson (article 1) a été modifiée par la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à 
l’égalité et la citoyenneté qui dispose : 

« I. - Les communes participent à l'accueil des personnes dites gens du voyage et dont l'habitat 
traditionnel est constitué de résidences mobiles installées sur des aires d'accueil ou des terrains 
prévus à cet effet. 
Ce mode d'habitat est pris en compte par les politiques et les dispositifs d'urbanisme, d'habitat et de 
logement adoptés par l'Etat et par les collectivités territoriales. 
II. - Dans chaque département, au vu d'une évaluation préalable des besoins et de l'offre existante, 
notamment de la fréquence et de la durée des séjours des gens du voyage, de l'évolution de leurs modes 
de vie et de leur ancrage, des possibilités de scolarisation des enfants, d'accès aux soins et d'exercice 
des activités économiques, un schéma départemental prévoit les secteurs géographiques 
d'implantation et les communes où doivent être réalisés : 
1° Des aires permanentes d'accueil, ainsi que leur capacité ; 
2° Des terrains familiaux locatifs aménagés et implantés dans les conditions prévues à l'article L. 444-
1 du code de l'urbanisme et destinés à l'installation prolongée de résidences mobiles, le cas échéant 
dans le cadre des mesures définies par le plan départemental d'action pour le logement et 
l'hébergement des personnes défavorisées, ainsi que le nombre et la capacité des terrains ; » 

On rappellera que la Loi dite ALUR n°2014-366 du 24 mars 2014 précise que les documents 
d’urbanisme doivent tenir compte de tous les modes d’habitat (Article L.101-2 du code de l’urbanisme 
tel que modifié par la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à 
l'architecture et au patrimoine). 

Des prescriptions en matière de terrains familiaux locatifs figureront dans le futur SDAGV de la Gironde 
(Schéma Départemental d'Accueil des Gens du Voyage) qui est en cours de révision en 2018. 

II.2 Les opportunités en zones naturelles, agricoles ou forestières : les STECAL 
(secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées) 

C’est la loi dite SRU qui a autorisé dans les PLU la création de zones appelées STECAL – Secteurs de 
taille et de capacité d’accueil limitées) permettant une forme d’urbanisation dans les zones 
naturelles/agricoles/forestière dans les conditions prévues par la loi dite Grenelle II (2010) et la loi dite 
ALUR (2014). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000583573&idArticle=LEGIARTI000006355738&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les STECAL sont décrits à l’article L.151-13 du code de l’urbanisme (dans le chapitre sur le contenu 
du PLU) et dispose : 

 « Le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières 
des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisés :  
1° Des constructions ;  
2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage au 
sens de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ;  
3° Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs.  
Il précise les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, permettant 
d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère 
naturel, agricole ou forestier de la zone.  
Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les conditions relatives 
à l'hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions, les résidences démontables ou les résidences 
mobiles doivent satisfaire.  
Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. » 
 

L’article L.444-1 du code de l’urbanisme précité dispose de la possibilité d’établir des terrains familiaux 
dans des STECAL. Cette alternative est susceptible de répondre à la problématique de certaines 
communes et territoires même si cela génère un droit (cf. commentaire de la note du Préfet de la 
Gironde en 2015). 

La notion de « à titre exceptionnel » dans l’article précité est tirée (par la loi ALUR) des conséquences 
d’une jurisprudence du Tribunal Administratif de Nîmes du 19 octobre 2012 (req. 1103648-inédit) qui 
a annulé un PLU (Vaison la Romaine) pour des raisons de « pastillages » excessifs en zone N7.  

A noter, que l’extension en Zone A est tirée d’une jurisprudence du Conseil d’Etat en date du 31 mars 
2010 (res. 313762). La notion de « taille et de capacité limitées » a pu être appréciée par la 
jurisprudence (CAA Lyon, 27 avril 2010, req. 08LY02070) de la sorte : « une zone de cent hectares dont 
le règlement ne permet que l'extension des constructions existantes, ces dernières, peu nombreuses, 

                                                           

7 "Considérant qu’il ressort des pièces du dossier, et notamment du rapport de présentation et du règlement 
applicable à la zone A, que la création dans cette zone d’environ deux cents secteurs Ae constructibles répond à 
la préoccupation affichée par les auteurs du plan local d’urbanisme de gérer des habitations n’ayant aucun lien 
avec les exploitations agricoles « dans un objectif d’équité entre les différents habitants de la commune » ; que 
l’article A2 du règlement du plan local d’urbanisme autorise dans les secteurs Ae l’aménagement et l’extension 
des bâtiments existants ayant une emprise au sol d’au moins 60 m² avant travaux et dans la limite de 200 m² 
(existant + extension) ; qu’est également autorisée la construction de nouveaux bâtiments annexes dans la limite 
de deux respectivement de 25 m² et 15 m² dans un rayon de  20 mètres autour d’une construction existante sur 
la même unité foncière ; Considérant qu’eu égard au seul objectif affiché par les auteurs du plan local 
d’urbanisme, à la possibilité en zone A d’étendre de façon importante des constructions sans lien avec une 
exploitation agricole, y compris après changement de destination, et de créer de nouveaux bâtiments annexes, 
l’institution des secteurs Ae par la commune de Vaison la Romaine ne permet pas de s’assurer que les conditions 
définies par les dispositions précitées de l’article  L. 123-1-5 ont été respectées dans les circonstances de l’espèce, 
notamment au regard de la préservation des sols agricoles, de la sauvegarde des sites, milieux naturels et 
paysages et de la compatibilité des constructions avec le maintien du caractère naturel et agricole de la zone ; 
Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que le PREFET DE VAUCLUSE est seulement fondé à demander 
l’annulation de la délibération du 20 septembre 2011 approuvant le plan local d’urbanisme de la commune de 
Vaison-la-Romaine en tant que ledit plan prévoit la création de secteurs Ae en zone A ;" 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000583573&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
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étant limitées aux aménagements d'un terrain de camping compris dans l'emprise de la zone, ne 
méconnait pas les dispositions du troisième alinéa de l'article R. 123-8 du code de l'urbanisme ». 

Ainsi, l’identification de STECAL dans les documents d’urbanisme est susceptible de permettre une 
maitrise organisée de la gestion du territoire en considération des préoccupations visées. 

III. Sur l’occupation du domaine public 

La loi n°2000-614 dite loi Besson précitée a institué le schéma départemental d’accueil et de l’habitat 
des gens du voyage avec l’obligation au titre des compétences obligatoires des EPCI de créer et 
entretenir des aires. 

Les EPCI sont donc compétents en matière d’aménagement, d’entretien et de gestion des aires 
d’accueil des gens du voyages au titre des compétences obligatoires sur le fondement de l’article 
L.5214-16 du CGCT.  

« I. ― La communauté de communes exerce de plein droit au lieu et place des communes membres les 
compétences relevant de chacun des groupes suivants : 
4° Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage et des terrains familiaux 
locatifs définis aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil 
et à l'habitat des gens du voyage ; […] » 
 

En l’espèce, les communautés de communes : CdC SUD GIRONDE (Bieujac) et Cdc du Réolais en Sud 
Gironde (Brannens et Savignac) sont compétentes au regard de leurs statuts. 

Comme précédemment évoqué, la sédentarisation « sauvage » ne relève pas uniquement d’une 
occupation d’un terrain privé non constructible (appartenant le plus souvent à l’occupant). Il peut 
également s’agir de l’occupation du domaine public en dehors des aires des gens du voyage et 
notamment des aires de stationnements des camping-cars. 

III.1 Rappel sur l’occupation du domaine public 

Le Code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) a subi une récente évolution par 
l’ordonnance n°2017-592 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques mettant en 
œuvre des dispositions de la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte 
contre la corruption et à la modernisation de la vie économique (dite loi SAPIN II). 

Ainsi, les articles L.2122-1 et suivants repensent le principe de l’occupation temporaire du domaine 
public (AOT) et disposent des conditions de mise en concurrence selon certains cas (mise en 
concurrence jusque-là sans objet dans le cadre des AOT8). 

L’article L2122-1 du CG3P rappelle que « Nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, occuper 
une dépendance du domaine public d'une personne publique mentionnée à l'article L. 1 ou l'utiliser 
dans des limites dépassant le droit d'usage qui appartient à tous » et les articles L2122-2 et L2122-3 
précisent respectivement que l’occupation ou l’utilisation du domaine public est temporaire, précaire 
et révocable. 

                                                           
8 Conseil d’Etat, 3 décembre 2010, req. 338272, 338527, Association Paris Jean Bouin 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361124&dateTexte=&categorieLien=cid
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III.2 Rappel sur la domiciliation des personnes sans domicile 

La législation relative à la domiciliation a évolué ces dernières années. Ainsi, la loi n°2007-290 du 
5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant diverses mesures en faveur de la 
cohésion sociale (dite Loi DALO) a porté modification des règles relatives à la domiciliation des 
personnes sans domicile établi en leur permettant d’élire domicile notamment dans les CCAS et ainsi 
recevoir du courrier, s’inscrire sur des listes électorales… 

La loi Besson précitée a institué, comme visé supra, le schéma départemental d’accueil et de l’habitat 
des gens du voyage avec l’obligation au titre des compétences obligatoires des EPCI de créer et 
entretenir des aires. 

La récente loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 précitée va encore plus loin en abrogeant par son article 
195, la loi n° 69-3 du 3 janvier 1969 relative à l'exercice des activités ambulantes et au régime 
applicable aux personnes circulant en France sans domicile ni résidence fixe. Dès lors, le carnet et/ou 
livret de circulation n’existe dorénavant plus. 

Au surplus, la loi modifie l’article 9 de la loi précitée n°2000-614 (loi BESSON) et précise les modalités 
de mise en demeure par le Préfet de quitter les lieux dès lors que le stationnement est effectué en 
violation d’un arrêté du Maire (cf. ci-après). Au surplus, la mise en demeure ne peut se faire que si le 
« stationnement est de nature à porter atteinte à la salubrité, la sécurité ou la tranquillité publiques ». 

IV. Rappel sur l’occupation sans droit ni titre : préconisations et types d’actions 
envisageables 

On peut caractériser l’occupation sans droit ni titre par différents critères sachant que la jurisprudence 
s’est particulièrement développée autour de la notion d’occupation d’un local : 

- Le critère matériel : une occupation effective avec le cas d’un titre précédemment détenu ou 
pas ; 

- L’illégalité de l’occupation : la tolérance du propriétaire de la jouissance de son bien n’est pas 
constitutive d’un titre ; 

- La nature juridique de la redevance en cas d’occupation illégale : de l’indemnité d’occupation 
comme contrepartie pécuniaire de la jouissance d’un bien (occupation légale) à l’indemnité 
d’occupation de nature compensatoire et indemnitaire (sans titre). 

IV.1 L’encadrement des actes (arrêtés) des EPCI et/ou des communes sur le 
stationnement des aires (aires gens du voyage et autres) 

La rédaction sibylline de certains arrêtés et leur lecture à la lettre ne permettent pas toujours de 
disposer d’un pouvoir d’expulsion voire même de motif suffisant à ne pas maintenir le stationnement 
(disposition propre au stationnement nocturne par exemple). 

Il peut s’agir d’autres types d’aires de stationnement comme celles des camping-cars ou tout 
simplement d’un règlement de stationnement et de circulation sur le territoire communale ; dit 
règlement qui doit disposer clairement des sanctions pour être opposable. 

Au surplus, un règlement intérieur doit être scrupuleusement rédigé et voté par l’assemblée 
délibérante compétente. Ces éléments peuvent permettre ensuite d’engager des actions plus 
répressives. 
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IV.2 La procédure d’expulsion 

a) La procédure administrative d’évacuation forcée 

La procédure administrative d’évacuation forcée relève de la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 relative à 
la prévention de la délinquance (articles 27 à 30) et a modifié la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative 
à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage précitée. 

Cette procédure vise à la saisine du Préfet par le Maire, le Président de l’EPCI (ou le propriétaire d’un 
terrain privé) afin qu’il délivre une mise en demeure d’évacuer les lieux. 

Cependant, il doit y avoir un risque d’atteinte à la salubrité, à la sécurité et à la tranquillité publiques. 
Au surplus, l’article 9-III de la loi 2000-614 précise que ces dispositions ne sont pas applicables dès lors 
que le stationnement illicite est situé sur un terrain aménagé. 

b) La procédure juridictionnelle d’expulsion 

Deux cas peuvent se présenter : 

- Le terrain appartient domaine public communal ou intercommunal. Dès lors, la personne 
publique peut saisir le juge administratif en référé dit « mesures utiles » sur le fondement de 
l’article L.521-3 du Code de justice administrative9. 

o Conditions : un caractère d’urgence et l’absence de doute sérieux (contestation 
sérieuse) 
 

- Le terrain est une propriété privée d’une personne publique ou privée, une dépendance de 
la voirie routière ou il est affecté à une activité économique privée. Dès lors, le propriétaire 
peut saisir le Président du Tribunal de Grande Instance. 

IV.3 La procédure pénale 

En application de l’article 40 du code de procédure pénale10, l’autorité exécutive (Maire ou Président 
EPCI) peut dresser un procès-verbal constatant l’infraction et transmettre le tout au Parquet. En 
l’espèce, l’action publique n’est pas prescrite car continue11.  

Le Procureur peut décider de : 

- Classer sans suite, 
- Renvoyer devant le Tribunal de Grande Instance (instance correctionnelle) - (article 40-1 du 

CPP), 
- Envoyer en médiation pénale pour trouver des solutions (+ rappel à la loi) : 

o En cas d’échec de la médiation, le médiateur transmet le rapport d’échec au 
Procureur ; 

o En cas de non-respect du protocole, l’affaire sera renvoyée devant le TGI en audience 
correctionnelle. 

L’article 462 du code de procédure pénale dispose des possibilités de jugement : 

                                                           
9 Article L521-3 du CJA : « En cas d'urgence et sur simple requête qui sera recevable même en l'absence de décision 
administrative préalable, le juge des référés peut ordonner toutes autres mesures utiles sans faire obstacle à l'exécution 
d'aucune décision administrative. » 
10 Article 40 du code de procédure pénale : « Le procureur de la République reçoit les plaintes et les dénonciations et apprécie 
la suite à leur donner conformément aux dispositions de l'article 40-1. Toute autorité constituée, tout officier public ou 
fonctionnaire qui, dans l'exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance d'un crime ou d'un délit est tenu d'en donner avis 
sans délai au procureur de la République et de transmettre à ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes 
qui y sont relatifs. » 
11 Loi n°2017-242 du 27 février 2017 portant réforme de la prescription en matière pénale  
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- Une relaxe, 
- Une dispense de peine, 
- Une amende simple ou avec remise en état et/ou avec astreinte. 

Cependant, l’administration doit agir rapidement en termes de constatation au risque d’engager sa 
responsabilité12. Il ressort de cet arrêt que la méconnaissance de l’obligation de constater rapidement 
l’infraction constitue une faute de nature à engager sa responsabilité. 

                                                           
12 CE, 10 juillet 2006, req. 267943, Consort Sebban : « que, par suite, en refusant de constater cette infraction et 
en ne vérifiant pas si ces travaux pouvaient être ou non autorisés, le maire de la commune de Pineuilh (Gironde), 
agissant au nom de l'Etat, ainsi que les services de la direction départementale de l'équipement ont commis des 
fautes de nature à engager la responsabilité de l'Etat à l'égard des époux A ; » 


